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Eliminer les cafards dans le logement Le nettoyage approfondi
Utiliser un produit ménager désinfectant et rincer 
au vinaigre blanc (pas de javel).

Aspirer le plus souvent possible l’ensemble 
du logement, sous, autour, dans les appareils 
électroménager et dans l’évier de cuisine.

 La cuisine, la salle de bain et les WC sont à 
laver et à désinfecter en priorité et plusieurs fois 
par semaine.

Effectuer le nettoyage approfondi jusqu’à 
disparition totale des cafards, enlève-
ment des déchets, aspiration quotidienne 
derrière les appareils électroménager (fri-
go, gazinière, four, etc) et sous l’évier. 

Aspirer les cafards morts et vivants, jeter les 
sacs à aspirateur dans les containers extérieurs.

Ouvrir les volets et aérer les pièces.
Vérifier si existence d’excréments de cafards. 
Alerter l’Espace Accueil très rapidement.

Laisser l’accès à votre logement pour les vi-
sites périodiques de désinsectisation par l’entre-
prise spécialisée.

Principes généraux

Facilitez l’accès à votre logement

Les cafards se développent dans
les pièces sombres et confinées.

Ne pas récupérer de meubles, d’appareils électroménager, de 
linge, sans les avoir laissés séjourner dans un garage durant 72h, les 
avoir aspirés, lavés et rincés au vinaigre blanc.

Vider, nettoyer et désinfecter l’aspirateur après chaque utilisation.

L’entretien courant
Faites l’entretien courant de votre logement
au quotidien : 

Tous les résidus de graisse dans une cuisine doivent être 
enlevés, surtout dans l’évier, les bouches d’aération, les murs, 
les tuyaux, la gazinière...

Ranger les denrées alimentaires dans des sacs ou des 
boîtes hermétiques, dans un meuble nettoyé et désinfecté.

Ne pas laisser de poubelle à l’air libre.

Nettoyer les sols, fenêtres, portes, plinthes, et bouches 
d’aération.

Le linge doit être propre, désinfecté à 60 degrés si pos-
sible et rangé dans un espace nettoyé ou dans des sacs fermés 
hermétiquement si manque de place.

Laisser l’accès à votre logement 
aux techniciens de l’entreprise de dé-
sinsectisation lors des traitements 
trimestriels, soit en étant présent  
pour leur ouvrir, soit en laissant vos 
clés à l’Espace Accueil, avec une au-
torisation signée.
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ELIMINER LES CAFARDS

Prévenez et traitez l’apparition des 
cafards dans votre logement : 

Tous nos conseils

Le Mans Métropole Habitat ,  Off ice Public de l ’Habitat de Le Mans Métropole
37, rue de l ’Esterel - 72055 Le Mans cedex 2 - Tél :  02 43 41 53 00

www.lmmhabitat.com

Le traitement/procédés utilisés  
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- Conseils Pratiques -

La fumigation avec des produits insecticides, très forts, destinés à tuer les 
cafards vivants, constatés en très grand nombre. Les locataires et les animaux 
doivent alors quitter les lieux, pendant au moins 6 à 8 heures. Les plantes doivent 
être protégées. Aspirer au retour l’intégralité du logement, tout en aérant. 

La pulvérisation avec des produits insecticides, aux endroits où passent 
les cafards, notamment autour et dans le meuble évier ou derrière les appareils 
électroménager, reste efficace à condition d’aspirer ensuite tous les jours car il y 
aura des cafards morts chaque jour.

Les points de gel appétissants attirent les cafards qui les ingurgitent et 
meurent sous 3 à 4 jours. Veiller à bien les aspirer chaque jour.

Les pièges à cafards peuvent être mis en place et seront à retirer dès qu’ils 
seront pleins.

+ D'INFOS :

www.lmmhabitat.com 

Rubrique :

"Bienvenue chez vous !"

Les interventions, lors d’une infestation moyenne à forte, 
seront effectuées sous environ un mois, et nécessitent une 
bonne collaboration du locataire, par les nettoyages et en 
donnant accès à l’entreprise intervenante.

Le Mans Métropole Habitat ,  Off ice Public de l ’Habitat de Le Mans Métropole
37, rue de l ’Esterel - 72055 Le Mans cedex 2 - Tél :  02 43 41 53 00

www.lmmhabitat.com


